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Révision de la LPP

La 1ère révision de la LPP et sa mise 
en œuvre

Introduction

Hanspeter Konrad, avocat, administrateur délégué 
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Révision de la LPP

Message du Conseil fédéral
mars 2000

Parlement 2002 / 2003

Entrée en vigueur échelonnée
1.4.2004 / 1.1.2005/2006
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Révision de la LPP

Décision de mise en vigueur (cf. annexe 1)

Transparence
1.4.2004 Résiliation de contrats

Placements auprès de l‘employeur

Aspects techniques
1.1.2005 Mise en œuvre

Age de la retraite

Aspects fiscaux1.1.2006
Rachat
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Révision de la LPP

1er paquet : 1.4.2004
Obligation de l′employeur en matière de 
prévoyance (affiliation à une institution de 
prévoyance / résiliation de l′affiliation)

Gestion paritaire / élections

Transparence, présentation des comptes
(conformité aux normes / évaluation)

Information des assurés
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Révision de la LPP

2ème paquet : 1.1.2005

Aspects techniques (conséquences
sur le plan de financement et de prestations)

Mise en œuvre

Age de la retraite pour les femmes
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Révision de la LPP

3ème paquet : 1.1.2006

But / principes

Limitations relatives au rachat

Salaire assurable

Procédure de consultation prévue !
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Révision de la LPP : gestion

Activités stratégiques / processus

Promulgation de bases réglementaires

Gestion des risques

Rapports de clôture

Processus de support
Gestion du personnel
Informatique

Processus de gestion
(activités opérationnelles)

G
es

tio
n 

de
s

as
su

ré
s

Ve
rs

em
en

t d
es

 p
re

st
at

io
ns

C
om

m
un

ic
at

io
n

C
on

tr
ol

lin
g

G
es

tio
n 

qu
al

ité



8Info, 8 juillet 2004

Révision de la LPP : gestion

Bases / Objectives
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Révision de la LPP : gestion

Processus de gestion

Evaluation de la situation / 
planning

Besoin d‘action en matière de la 
conception du plan
Conception du règlement

Concept de communication
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Révision de la LPP : résumé

Révision LPP : responsabilité du 
législateur « Le Conseil fédéral 
réglemente / édicte des dispositions 
sur….. »

Assumer la responsabilité de la 
gestion et utiliser la marge de 
manœuvre disponible

Transparence / dialogue avec les 
assurés : susciter la confiance


